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AU PRONE
Le dimanche 28 décembre

On annonce :
La fin de l'année;
La Circoncision;
Le saint Nom de Jésus (le 4) ;
Le premier vendredi du mois; •
Dana quelques diocèses, le chant du Te Deum 1 aujourd’hui (après 

la messe, ou au salut), et du Veni Creator, jeudi (avant la messe 
principale).

OFFICES DE L’EGLISE
Le dimanche 28 décembre

Fête des saints INNOCENTS, double de 2e cl.; mém. de Noël ; 
préf. de Noël. — II vêpres de Nocl, du capitule des saints Inno
cents; mém. de saint Thomas et de Noël.

Le jeudi 1 janvier
Fête de la CIRCONCISION, double de 2e cl.; pas de mém.; 

pref. de Noël. — Aux II vêpres, pas de mém.
Note. — La fête du saint Nom de Jésus a lieu le 4 janvier. ’

* Depuis le 1er février 1907. Il est décidé que Von doit chanter Voralson d'ac
tion de grâce (devant le saint Sacrement exposé) Immédiatement après le' 
Te De»m, et non plus la réunir & celle du saint Sacrement qui doit toujours 
(en dehors des processions des Qusrante-IIeures) être chantée seule.

1 La fête du saint Nom de .léeus se fait maintenant le dimanche qui tombe 
le 2. le 3, le 4 ou le 0 Janvier. Loraque dimanche tombe le 1, le 6 on le 7, on 
la fait le 2 et dans ce dernier ms. on peut en célébrer la solennité partout le 
illmanche qui tomlw* du 14 au 20 Janvier, en vertu de l'induit de 1913, ou le 
dimanche qui suit l'office, en vertu de l'Induit de 1802. dans l'église titulaire 
iraleaent
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TITULAIRES D’EGLISES PÀl’OISSIALES 
Le dimanche 4 janvier 

Province ecclésiastique de Montréal
Diocèse de Montréal. —Du 3 janvier, sainte Geneviève (de Pierre- 

fonds); du 4, saint Nom de Jésus (Maisonneuve). 2
Diocèse de Joliette. — I)u 3 janvier, sainte Geneviève t Herthier- 

cn-Haut).
Province ecclésiastique de Québec

Diocèse des Trois-Rivières. — Du 3 janvier, sainte Geneviève (de 
Batkcan).

Diocèse de Nicolet. — Du 2 ju. 1er, saint Kulgencc * iSoirLi- 
Durham). ,

' Le mardi 6 janvier
Province eccléaiastique de Montréal

Diocèse de Joliette. — De ce jour, l’Epiphanie. J. S.

PRIERES DES QUARANTE-HEURES
Mardi 30 décembre — Noviciat des l’ères Jésuites.
Jeudi 1 janvier — Chapelle des Carmélites. ,
Samedi 3 “ — Noviciat des Oblats.

AV JOVR 1>K 1/AN A 1/ABVHKVBCME

A cause de la niaiailie de Mgr l'archevêque, qui, nielheu- 
reueenwnt w» prolonge, il n’y aura pan, cette aimée, au jour de 
l'an, de réception à l’arcltevêché. ni pour le clergéj ni pour Its 

conimunautéH, ni pour les fidèles.
Communication officielle.

* ÎA fétu de saint Fulgvnct' <lolt maintenant no faire le 2 janvier (avec ren
voi de la féte du 8. Nom «le Jésus au 3) et sa solennité le dimanche suivant, 
ou fI c'est le ($. le 20 janvier.
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Al' NIMKT 1>KH KTl l»KS POl R l,KK NOVICES

LETTRE DE ROME

CotmiiMsion yontifie*l«* |K>ur I interprétation 
ihi code île droit canonique. *

Romt1, le IG novemlnv 1919. 

Excellence Illustrissime et Révérend issi me,

Au doute proposé |M»r Vot.iv Excellence Révérend issime, 
louchant le sens des mot* *‘ qu'ils (les novices) ne s'appliquent 
J>as à l'étudo de* lettres. des sciences, oU des aria ”... du 
canon 565 par. 8, à savoir, si, conformément à ce canon, on 
l»eut suivre la direction donnée par le décret de la Sacrée 
Congrégation <lca Religieux, en date du 27 août 1910, le sous
signé, cardinal président de la connuiierion, répond : affirma
tivement.

Kn uommuniipiant cette réponse à Votre Excellence Révé- 
rendissiiiw, je suis henrciix île lui renouveler l'expression de 
mes sentiments de très haute estime.

P., card. Gasparri

Luigi Sînckko. secrétaire.

Son Excellence Révérvndiashne 
Mgr Paul BbuchAsi,

archevêque de Montréal.

■ , .«

èMÜ

Explication nv déchût du 27 août 1910

Nous résumons, pour l'intelligence de le consultation et de 
la réponec donnée ci-dcwnts. le décreT auquel ù est fait allusion.
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i>ans leur réunion plénière du 2t> ai ût 1910, Ira éminent issi- 
mes cardinaux de la Sacrée Congrégation des Religieux oui 
considéré l'opportunité, pour les religieux, de mêler l’étude 
à la discipline ascétique pendant l’année canonique du novi
ciat. La conclusion qu "i'ia adoptèrent fut celle-ci : un travail 
intellectuel modéré peut être un véritable repos pour l’esprit 
du novice altsorbé far le soin de sa formation religieuse et 
fatigué par la monotonie des exercices de piété; de plus, il est 
important que le novice ne soit pas exposé à perdre ce qu'il a 
acquis par l’étude des années précédentes, ce qui arriverait 
s'il suspendait complètement, même pendant une seule année, 
le travail intellectuel ; enfin, il est Ixm que les supérieurs dis
cernent, au début de la carrière religieuse, les qualités d’esprit 
de leurs sujets, en vue dto charges qu’ils assumeront et des 
fonctions qu’ils auront à remplir.

Pour ees graves raisons, la Sacrée Congrégation des Relii 
gieux, par un décret du 27 août 1910, a statué ce qui suit : 
1. la* novices pourront, tous les jours, sauf les.fêtes, consa
crer une heure à l’étude ; 2. Trois fois par semaine, un pro
fesseur compétent, vivant dans la maison ou le voisinage, 
viendra donner son enseignement aux novices réunis comme 
dans une classe ; 3. Il est. entendu que cet exercice scolaire ne 
doit pas être considéré comme un acte de mortification, mais 
doit avoir, pour les novices, l’attrait de l'agréable et de l’utile.

Suivent des conseils pratiques sur le choix des matières et 
des auteurs à étudier, sur la méthode à adopter pour le pin 
feeseur et l’élève, enfin sur l’importance que les supérieurs 
doivent attacher au résultat de ces études du noviciat.
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LA NOUVELLE PREFACE
POUR LA MESSE DES MORTS

B
 A Sacrée Congrégation des Rites, par son décret du i) 

avril 1919,a approuvé et prescrit deux préfaces, 1 une 
pour saint Joseph, l’autre pour les messes des morte. 

Le texte de ces deux pièces se trouve dans le numéro des .leto 
Smu lac Sedis du 1er mai 1919 à la page 190-191. Nous pen
sons qu'il sera peut-être utile de donner a nos lecteurs quel
ques renseignements sur l'histoire de la préface pour les 
morts.

Remarquons tout d'alsjrd que cette addition rat un événe
ment liturgique qui n'est lias sans importance. Depuis un 
temps immémorial, en effet, disons depuis peut-être dix ou 
onze siècles, c 'est-à-dire depuis le temps où le grégorien est en 
usage, les préfaces de la messe dans la liturgie romaine sont 
réduites au nolnhre de onze, à savoir celles de Noël, de 1 Epi
phanie, du Carême, des fêtes de la Croix et de la Passion, de 
Pâques, de l’Ascension, de la Pentecôte, de la Trinité, de la 
Sainte Vierge, des Apôtres, plus la préface commune. Ni le 
temps de l'Avent, ni le temps après la Pentecôte, ni le Saint- 
Sacrement, ni le Sacré-Coeur, ni la Dédicace, ni la Toussaint 
n’ont de préface propre; c'est la préface commune qui sert 
pour tous ces cas.

11 faut considérer, en outre, que la préface est une îles par
ties essentielles de la messe; elle tient au canon nuque! elle 
sert comme d’introduction, et il faut dire qu’à l’origine, elle 
ne faisait qu’un aeve lui. 1 Une modification, dans la préface 
a donc une toute autre portée que n'aurait l'addication à la

i Nous nous permettons île renvoyer à notre article “ Canon " <1uim 
notre Dictionnaire d’archéolopic chrétienne et itc liturgie, où nous 
avons traité cette question.
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mease d'un introït, d’un graduel, d’un offertoire ou même des 
oraisons de collecte, de secrète, de poatcominuiiion.

Nous donnerons le texte de cette préface en entier,afin qu'on 
en puisse juger, et lions le diviserons en trois membre», car 
tous ceux qui sont tant soit peu familiarisés avec cette littéra
ture savent que toute préface se compose de trois parties, sans 
parler du dialogue d "introduction entre le prêtn* et le» fklèles; 
l’exorde ou prélude, le eorps de la préface et la finale. Disons 
qu’en termes savants, I 'exonle s"appelle protocole initial, le 
second membre est l’enilartiame, le troisième, le protocole 
final. :

I’m •1 ii) a mu 11 jnstnm 1I, m 1/1111111 1I su lui un, nos lihi si m- 
per et ttbiqiti i/mlins 111)111, Domini simili, Dater omnipot ms, 
actintr Drus, fier Christum Dominiim nostrum.

In quo nobis s pcs bcatac resurrection is effulsit : ut quoi con
tristai eerta moriendi comlitio, rositnn consohtur futvrar im- 
mortulitntis promissio. Tais mini fiihiibus, Domine, vita mu- 
iaiur, non tollitur; il ilissoluta terrent ris h 11 jus ineotntns <1n- 
mo, arternn in coelis habit alio comparator.

Et idco mm anqelis et archnnqi lis, mm llironis cl ilomina- 
tionibvs, cunn/uc omni militia coelrstis rrerritns, In/mnum qlo- 
riae tuai, caninuis sine fine dirent es.

Nous n 'avons rien à dire ici du premier et du dernier alinéa, 
qui ne diffèrent pas de la préface ordinaire. Comme toil- 
join's. le prélude s’adresse, en termes magnifiques, au Père, à 
qui le sacrifice est offert ; la finale fait appel aux atigea et sert 
de transition pour amener le Sanetus.3 Noils nous occuperons 
uniquement de l’embolisme qui est dans la préface, la partie

- Puni Cogin, clous ses deux ouvragée, Te henni et Kucharistia. 11 

disserté ingénieusement sur ce sujet.
•" Je renvoie encore sur ce sujet aux docte# continent .lire# de Pom 

("light dans les deux ouvrages cités et duns son Anapl ore primitive. 
qu’il vient de publier tout récemment, Paris, lültt.
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vraiment caractéristique t*t lui. donne su signification. On n ",t 
pour h Vu convaincre qu'à relire les einliolismes <lv Noël, tir 
PAquc ou tir* 'il l’rntrrôlr. Le voici tlalis sa forint' Kliehomé- 
t nique :

/» 'P‘o ( Christoi in>his xpesiieatar n surri ctionis effidsit; 
l't guos contristai vertu Muriendi conditio,
Eoxdrm consult I ne fut unie immortatitatis feront issio.
Tuis tu tut fidiHints, Domini, vita mutâtnr non tottitur;
Et dissol nia hrreslns Int jus incolatus domo,
. K tu-rca in cotlis habitat io corn/ut rat nr.
Jl y a dans nu pli rases une cadence, un parallélisme qui 

seront | h* reus môme par ceux qui n ‘ont «lu latin liturgique 
qu'une connaissance élémentaire. Quant à Vit lev exprimée 
par «ss* période* rytlimiques, elle est fort ladle et const liante 
]>our lt>s fitlèles. C’est dans le Christ qu’a brillé pour nous 
l'espoir de la bienheureuse résurrection, si bien tpie les eh ré- 
liens, qui sentent, comme tous les homines la tristesse de leur 
condition mortelle, sont consolés cependant par la promesse tie 
1 immortalité. Car |>our les fidèles, la vie ne leur est pas enle
vée, elle continue sous une autre forme. L’habitation terrestre 
qu’est notre corps est dissoute, il est vrai, mais une habitation 
éternelle au ciel nous est préparée. Il est impossible de donner 
aux hommes, en face île la mort, une plus gramle consolation. 
Carre qui en fait l’horreur, c’est qu’elle semble la fin île tout 
]H>ur ceux qu’elle frappe. L’Bglise nous crie dans cette pré
face : Fidelihus tuis, Domini, vita mutatnr, non tollitur. 1st 
mort c'eut pour le fidèle une transformation, une reimissanee, 
une résurrection. Il y a ici un écho de ees mots du Christ : Ego 
sum remrrectio et vita, ou encore du texte de saint Paul :

i
thunes guide m res urgent us (sed non) omîtes immutabimur. 
(I Cor., xv. fil.) 4

4 Le setl tutu île lu Vutgulc n’est |»t> duns !*■ texte grec ni duns le 
ierset nuiront : Ft linn imniiitnhimitr.
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Il faut donc se féliciter i|u’à la préface comni'ine <]ui s'ap
plique indifféremment à toute circonstance, 1 Eglise ait voulu 
en substituer une ipii s’adapte si bien à la messe di# morts. 
Cette mesure qui vient après d'antres, notamment le privilè
ge des trois messes pour le 2 novembre, prouve que cette dévo
tion. loin de diminuer, ne fait que grandir, et cette guerre 
fatale, qui nous,a enlevé tant de parents et d'amis, n’est pas 
pour arrêter ce courant. 11 est si puissant qu'il a fait sentir 
si*s remords jusque chez les anglicans, si bien que l'idée de la 
prière pour les morts, après avoir été si longtemps condamnée 
par eux comme une almmination, gagne chaque jour du ter
rain dans le parti avancé. Nous ne [huivoiir qu'y applaudir, 
car cette dévotion dans l’Eglise catholique est l'une des plus 
anciennes, des plus chères et des plus autorisées. Elle impli
que des dogmes qui sont essentiels dans notre Cri do et qui 
contiennent en germe toute la doctrine de la communion des 
saints. Pour beaucoup, elle sera une porte ouvrant sur le 
chemin de la vraie Eglise.

• • •

Si nous il "écrivions que pour les profanes, nous pourrions 
nous en tenir là. 11 nous suffirait d'avoir appelé l’attention 
sur le contenu de la nouvelle préface et la portée de cette ad
dition du missel romain.

Mais ceux qui s'intéressent à l’histoire de la liturgie deman
deront davantage et seront peut-être curieux de connaître les 

origines de cette préface. Curiosité d’autant plus justifiée 
dans la circonstance que la réponse donnera une petite satis
faction à notre amour-propre national, puisque les origines de 
cette formule sont françaises, où, si l'on veut, gallicanes.

Tout d’abord, il faut dire que cette préface n’er. pas nou-
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vvlli-, comme colle de mint Joseph. Elle était usitée dans un 
grand nombre de nos diocèses de France, et, eu particulier, 
dans celui de Paris. C'est à nas missels que la Sacrée Congré
gation l’a empruntée en y introduisant quelques légère* va
riantes. 5

Ce qui est plus curieux, e"est que les missels du XIXe siècle 
avaient eux-mêmes emprunté cette préface à un héritage dont 
l’origine n'est pas considérée comme bien légitime. On sait 
assez combien Dont Ouéranger, au siècle dernier, s'est élevé 
contre Ira livres néo-gallicans du XVllIc siècle et comment 
Home lui a donné raison, si bien que toutes era liturgies ont été 
altolira au cours du XIXe siècle et remplacées partout par la 
liturgie romaine. Or, la préface des morts que nous restitue la 
Sacrée Congrégation des Rites n'est pas autre chose que la 
préface des morts de ees missels du XVIIle siècle. On peut la 
lire, notamment, dans le missel de Paris, dit missel de Vinti- 
mille, publié en 1738, et dont l'auteur est l'acolyte Mésenguy, 
de douteuse mémoire. *

Il y avait dans ce missel, outre notre préface des morts, cel
les de l’Avent, du Saint-Sacrement, de la Dédicace, de saint 
Denys, de la Toussaint, que des litu-gistes de bonne marque 
trouvaient du reste remarquables, l/a Sacrée Congrégation 
des Rites aura été de eet avis puisqu’elle nous restitue cette 
préface.

Vein bol isuue français porte : In i/iio nnhin npoii lualai rrxniir- 
n t-t Ion h conccxxixti : ut ri uni naturam routrixtal rcrtn innricndi rou- 
riitin, firirm conxoletiir futurin immartalilalix prnmixxio... rt riitxo- 
lutn Irrrext rix Ilu}u* kahttationix rimnn, aeterna in eorli» habit atio 
enmparatur.

# Voir la critique «le ce misse! «le Mgr «le Vintimille. archevêque 
«le 1‘ari*. «Ions Dom Guémngi-r. Inxtituttou» liturpliiuen. Paris, 1880, 
t. Il, p. 315 sq.
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Mm is nous m- sommes j>as mu liout de nos surprises, ut ceux 
«h* nos liturgistcs qu’aurait contristés cet emprunt à une «mirer 
<pii n’cst pas parlai tentent purt- st- consoleront, nous '.’espérons, 
ipiand ils sauront que cette préface p lit se-i lamer cl.’nnc 
antiquité aiitrenu-nt illustre, e<-llt- des liturgies inozawlili-s et 
gallicanes. Li*s gallicans du XVIIle siècle ne l'avaient pas 
inventée ; ils 1 "avaient combinée d'après les textes anciens

On trouve, en effet, dans plusieurs missels du moyen âge, 
notamment celui de .lumiègcs, ou dans li s préfaces colligée# 
par Muratori, ties textes connue ceux-ci : if n i nobis in Christo... 
spun huilât nsiirrcvtionu ronccssisti... If un in vis mitn mortis 
hutnano gtneri illata conditio perfora hnniana menhrsqii con
tristât, Ionien chinent iuc tuai do no, spe futurac inimortalilatis 
rrigimur... fidelibus vita mulatur, non toUitur, etc. 7

Mais ce# textes mêmes sont empruntés à des livres mozarâ
bles et gallicans qui peuvent remonter au XIle. Ville siècle, et 
même au-delà. La maxime caractéristique fidelibus vita inu- 
tatur, non tollilur se retrouve ailleurs et jusque dans les ai les 
de saint Symphorien, édités par Dom Uuinart. La discussion 
de- ces analogies nous entraînerait trop loin. Nous n ’avons 
pas voulu faire ici oeuvre d "érudition, mais simplement atti
rer l’attention de nos 'lecteurs sur les origines de cette 
pièce liturgique. Il est intéressant de voir que cette en
quête nous fait passer par les livres français du siècle dernier. 
]x>ur nous ramener, à travers les néo-gallicans du XVIIle siè
cle, aux origim-s les plus lointaines de la liturgie, notamment 
aux prières des saernmentaires gallicans et mozarabe*, où 
éclate avec tant de force une dévotion tendre cl fervente 
envers les chers défunts.

7 -Missel de .Timiièges, Missel de !■'i nid s, etc. Vf. aussi Muratori, II. 
p. 356.

y
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Comme li' savent tous les liturgistes, et comme IMmond 
Hishop l a bien démontré, ee n’est pas du vest<: la première l’ois 
que Rome fait les à nos liturgies gallicanes

Faut-il penser que ee n’i'st là qu’un premier pus et que la 
Sacrée Congrégation des Kites l’ut disposée à renouveler cette 
tentative ; En tout cas sans parler des livres du XVII le siècle 
auxquels on fera bien de ne pas trop demander, ou trouverait 
facilement dans les livres gallicans, ambroisiens ou mozaralics, 
qui sont à la portée de tous, dans les éditions de Tmivmasi, de 
Mabillou, de Lesley, de Dont Férotin, etc,., des collections de 
piéfaor* dont quelqui's-unes sont des documents admirables de
la foi et de la piété de nos pères.

*

Fernand Cabeoi-,

abbc de F<n nbonitir;l,.

MC l< lÆOXARlt
EVEQUE-ELU DE RIMOUSKI

l'Action i nllwliijui de Québec nous apporte (10 décem
bre) un substantiel article sur le nouvel évêque de 
Kimonski, Mgr Joseph-Komuald Léonard, jusqu’ici 

M. le chanoine Ivéonard, curé de Mont-Joli, d’est un enfant 
du diocèse. Il est né à Carleton, le 1!) août 1876, et, après scs 
éludes littéraires et théologiques au séminaire de Rimouski. 
il fut ordonné prêtre, dans sa paroisse natale, à 22 ans (avis: 
dispense d’âge) le 25 février 1890. C’est le premier prêtre du 
clergé de Rimouski qui devient évêque. Ainsi que ces dates 
l’indiquent, il n’a que 42 ans d’âge et 20 ans de prêtrise. Pen
dant huit ans, au début de sa carrière sacerdotale, en qualité 
de sec né th ire de l’évêché, il a pris part à l’administration dio-

t

C1^B
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eésainc. A deux reprises, eu 1905 et en 1912, il fut chargé de 
la direction du grand séminaire. Depuis 1913, il est chanoine 
titulaire. Ajoutons qu’après avoir été curé de Saint-Damase 
<le Matane de 1907.à 1912, et de Saint-Octave de Métis de 1913 
à 1915, il occupait le poste de curé de Notre-Dome-deJMont- 
Joli depuis quatre ans. C'est dire que le nouvel évêque est 
très au courant de tout ce qui concerne l’administration des 
paroisses aussi bien que celle du diocèse.

“ Sa Grandeur Mgr Léonard, écrit l'Action catholviuc, ap
porte au clergé et aux fidèles du beau diocèse, où il est né et 
où il a toujours travaillé avec un zèle si éclairé, les ressources 
précieuses d’une belle intelligence, d’un sage esprit d’orgarii 
sation, d’une modestie éprouvée, d’une expérience féconde en 
oeuvres et mûrie par un sens judicieux et par un esprit suma 
lurel, qui feront de lui le pasteur selon le coeur de Dieu. ”

L’évêque do Rimou&ki, comme l’on sait, exerce sa juridiction 
sur une très vaste étendue qui comprend les comtés de lli- 
inouski, Matane, (Jaspé, Bonaventure, Témiseouata (■oii* 
cinq paroisses). Le diocèse compte 145,000 âmes, 96 parois
ses et 34 missions, avec environ 170 prêtres.

Il nous est revenu qu’en écrivant à sa vénérable mère, qui 
vit encore, le nouvel élu disait: “ Ce sera un grand bonheur 
pour vous, nia mère, votre fils est évêque; mais, pour moi, je 
vois surtout la croix qu’il faudra porter. ” Ces simples paro
les en disent long sur l’élévation et la noblesse de sentiments 
du successeur de Mgr Langevin et de Mgr Biais. Il a raison. 
Si honorable quelle soit, l’exercice de l’autorité est toujours 
une charge bien lourde. Mais à ceux qui se confient vraiment 
en Dieu, Dieu donne sa grâce et ses lumières. Mgr Léonard 
sera de ceux-là.

Que Sa Grandeur Mgr l’évêque-élu de Rimouski nous per-
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mette de lui offrir respectueusement nos meilleurs voeux et 
nos meilleurs souhaits. A qui sait la porter, la croix de l’évê
que, ei pesante soit-elle, est toujours une bénédiction. Juqutn 
.11 ##ve, disait Notre-Seigneur, et onus levé!

Ai multos artios !
L’abbé Elie-J. Auclair.

DEUX IMAGES
SAINT ROCH ET SAINT ISIDORE

'AI promis d’en dire deux mots, rien que deux mots 
Car il convient de les faire connaître, ces deux ima
ges, que vient d’éditer, avec l’imprimatur de Mgr 

l'archevêque, le bon M. Derome. Il nous avait déjà donné une 
belle image du Sacré-Cœur et une autre de saint Jean-Bap
tiste. Dans le même genre, et aux mêmes prix modiques, voilà 
qu’il nous offre un saint Roch et un saint Isidore.

Saint Roch, c’est le saint qu'on invoque pour se préserver 
des maladies contagieuses. Il a vraiment lionne figure, sur 
son image, avec son visage tourné vers le ciel, scs mains éten
dues suppliantes, et, comme de juste, son chien couché près de 
lui. “ Seigneur, dit la prière, par les mérites de saint Roch, 
préservez votre peuple de toute contagion de l’àme et du 
corps... ”

Saint Isidore, lui, c’est le patron des laboureurs. Il nous 
apparaît, ployant un genou, les mains jointes, les yeux en haut, 
vers une vierge qui lui montre l’Eufant-Jésus,cependant qu’un 
ange, au fond du tableau, conduit ses boeufs et continue ses la- 
Ixiurs—on eonnait la légende ! “ Souvenez-vous,expose la prière, 
ô saint Isidore, que vous vous êtes sanctifié dans la vie cham
pêtre ; 'aidez-nous à nous y sanctifier nous-mêmes... ”



LA SBMALN'K It EU U IE U SE

Tout cela, c'est très simple, très pieux et édifiant. <k1 serait 
mie Iioiiini iilée de répandre ces images à profusion, l/a piété 
de notre peuple s'en trouverait alimentée. Jves lionnes coutu 
mes s'affermiraient. L’esprit de foi se maintiendrait. Kl 
i|ui île nous, parmi les prêtres, ne !<■ désire ardemment pour le 
bien des âmes? ' E.-J. A.

M. ( LEMKXVEAl ET LE CLKHUK

L'Kilair de Paria publiait réeemment une entrevue <le M. 
Clemenceau avec le sénateur Mauaservin. la; vieil homme 
d’Ktat aurait tenu le langage <pie voici:

‘■'Politiquement parlant,nue idées ont été modifiées. Non pas 
<|uc j'aie abandonné mon idéal démocratique,mais mes vues sur 
leur mode d’applieatiou et sur leur réalisation ont été grandi - 
ment changées. Autrefois j'avais à 1 "égard du clergé une gran
de méfiance, de lui reprochais de mettre olistacle à notre liberté 
de ixuiaer, même de persécuter nos libertés. Dans le premier 
temps de la guerre, je visitais les tranchées et je demandais 
aux soldats en leur jiointant le chaiielain : “ Ne vous eniiiuv- 
t-il pas*”—Ces soldats nie répondaient invariablement Nous 
eimuyer! bien au contraire, il est brave, bon, dévoué, très gai. 
nous l’aimons tous beaucoup. ”—Bien souvent des régiments 
m’ont demandé de faire décorer leur chapelain pour actes de 
bravoure et de dévouement. Et, les prêtres que je décorais, je 
les félicitais de tout mon coeur. Car je suis d'avis qu 'un homme 
qui se rend utile et rend service à son pays doit être considéré 
comme un bon serviteur de la démocratie, eeei en mettant de 
côté les opinions religieuses et politiques. ”

, Cette déclaration, venant d’un homme tel que Georges <'le- j 
meneeau, est certainement fort intéressante. |



DE MONTRÉAL

TOURTES REPONSES 
A DIVERSES CONSULTATIONS

MESSES DE NOEL

Veirt-en litre ilry mesne* Incise*, la nuit ilv .Noël, tltuis nm- chapelle 
puliliqui* on l'on coiwerve ■!<> saint Socieiiieiit ?

On m> le |H‘iil pas, à raison tir lu nul un* tir l'oratoire, ni de 
lu eoiRuxnation du saint Sacrement. Si un |m'*trv a le privilège 
personirel de dire ses messes la nuit, il pourra les y célébrer, si 
son imliill ne le restreint jms aux chapelles privées. Mais si 
l 'on parle <lu privilège aeconlé par le déerel du 1 août 1907, 
ou. ni! le |icut |>as.

Ce thVivt en effet a été donné ponr favoriser les communau
tés et les chapelles qui, jusque-là. u’avaient pas droit à lu 
me.w de nuit, mémo ehantée. Comme la plupart <lt*s person
nes qui habitent ces eoiimmnautés n<* jm* il vent facilement se 
rendre da-mt une église où l’on chante la messe cette nuit, le 
pape u voulu les privilégier en leur permettent <1 "avoir trois 
messes liasses dans leur chapelle, pourvu qu’elles aient déjà la 
permiwion d’y conserver le saint Sacrement. Il permet de 
plus d’y distribuer la eonniitinion. Enfin, les personnes étran
gères qui y seraient admises par faveur peuvent également y 
communier et, de plus, y satisfaire au précepte, Unit comme 
les membres de la communauté. On peut lin* ce décret du 
Saint-Office dans l’Ami du cltryi de 1908 (vol. XXX), p.206.

Comme on le voit, il n’v est nullement question des chapelles 
publique* qui ne sont pas des e Impel les de communautés. On 
ne saurait donc, sans agir arbitrairement, appliquer ce privi
lège à de» églises auxquelles 1 "autorité législative n’a nulle
ment songé.

Il faut s’en tenir à l’analyse qui est faite de ce décret dans 
l’nrdo provincial, p. 177.



400 LA SEMAINE RELIGIEUSE

( ommciif, uti.v messe* «le Noël, Iv prêtre doit-il se purifier les 
doigts? Se sert im-t-H de vin et d’eau, ou de vin seul, ou enfin d’eau 
seule? Et dans le premier cas, est-ce le servant ou le diacre qui ver
sera le vin et l’eau sur les doiifts du prêtre, ou le prêtre se purifieni- 
t-ti dans un \nse pincé sur l'autel, dans lequel le servant ou le dia
cre versera le vin et l’eau ?

I*ts auteurs ont autorisé ces diverses pratique#, parce qu "el
le# étaient en usage à leur époque dans leur diocèse et ailleurs. 
Mais consultée sur ce point, la Congrégation des Rite# a ré
pondu, le 3 juin 1892, à l’évêque de Liutz (Autriche) que le 
mode qu’elle préférait et qui était en même temips le plus 
facile et le plus usité était que le prêtre se purifiât les doigts 
dans un vase d’eau préparé d’avance et placé sur l’autel. De 
plus le missel des morts qui nous est parvenu, il y a déjà plus 
d’un mois, indique ce mode pour le binage du 2 novembre in 
vase cunt aqua parato digitos abluit. C’est donc ce que nous 
avons à faire et nous devons laisser de côté la pratique an
cienne de faire verser du vin et de l’eau aux deux premières 
messes sur les doigts du prêtre. L’eau est mise d’avance (fans 
le vase.

On est libre de prendre, à la troisième messe, cette eau, avec 
les ablutions, ou de la jeter après les messes dans la piscine. Si 
on désire prendre cette eau à la dernière messe, il va sans dire ' 
que le vase devra être petit; car s’il est grand et contient peu I 
d’eau, on aura de la difficulté à se purifier les doigts, et s’il 
est rempli d’eau, on n’aimera guère à en prendre une si grau 
de quantité. Le vase ne pourra donc être grand et à peu près I 
rempli d’eau que s’il doit être vidé dans la piscine. On est son-l 
vent embarassé, par de si petits détails, lorsqu’ils sont laissés! 
à l’initiative d’un sacristain qui n’est pas prêtre. J. S. !
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